
Ordonnance relative aux Velocipedes. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi a 
renouvele les dispositions de 1'0rdonnance provisoire 
relative aux Velocipedes passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Paques tenus le II avril, 11904, et renouvelee 
jusqu'a ce jour par l'Ordonnanc~ provisoire passee 
aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 27 avril 1908 
de laq uelle Ordonnance la teneur suit :--

La Cour ay ant ce jour adopte avec certaines excep­
tions les fins d'une requete presentee it la Cour des 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 18 janvier 1904 a, 
oUIes les conclusions des Officiers du Roi, ordonne et 
ordonne :--

Est et demeure rappelee la partie de l' Article 6 ::~feeld~e 
I 1'0 d 1 . V'l . 'd d Ch f I'Article 6 de ( e r onnance re atlve aux e oClpe es, es e s- I'Ordonnance 

Pl 'd d' , N "1 1 16' . 1899 . du 16 janvier aI s a pres oe ten us e J an vIer, , q Ul 1~99. 

defend de monter ou de rester monte sur un velocipede 
dans la partie de la Rue du Pollet it partir de la 
Plaiderie jusqu'au bas de la dite Rue du Pollet, la Rue 
de la Fontaine, le bas de la Rue du Bordage jusqu'it 
la pompe. 
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